
Année universitaire 2023-2024

( 03.80.39.50.31 : Céline PETITJEAN  (secretariat.l3svte@u-bourgogne.fr)

Dates Horaires Durée Epreuves Lieu de l’épreuve

lundi 18 
décembre 2023

13h30 15h30
Tiers temps 

16h10
2h

Option
Homéostasie et Physiologie Intégrative

PASTEUR

8h 9h Tiers 
temps 9h20

1h Seconde Chance CCI Génétique et Génomique (UE5) PASTEUR

10h 12h
Tiers temps 

12h40
2h00

Biochimie 
(Stucture-Fonction des Protéines et Régulations métaboliques)

PASTEUR

10h 12h 
Tiers temps 

12h40
2h Immunologie Cellulaire et Moléculaire PASTEUR

14h 16h 
Tiers temps 

16h40
2h Biostatistiques PASTEUR

10h 12h
Tiers temps 

12h40
2h Chimie PASTEUR

14h 16h 
Tiers temps 

16h40
2h

Option
Microbiologie

PASTEUR

A Dijon le 01/12/2023

mercredi 20 
Décembre 2023

jeudi 21 
Décembre 2022

UNIVERSITÉ de BOURGOGNE SECRETARIAT PEDAGOGIQUE SCIENCES de la VIE, de la TERRE et de L'ENVIRONNEMENT

6, boulevard Gabriel – DIJON                                                                                                 

Ce calendrier vaut convocation aux examens

La présence dans la salle d’examens de documents relatifs à l’épreuve sera considérée comme tentative de fraude.

CALENDRIER des EXAMENS – Décembre 2023 - 1ère session - Semestre 5
L3 Biologie - Parcours Biochimie - Biologie Moléculaire (BBM)

Les candidats se présentent dix minutes avant le début de l’épreuve. Ils entrent dans la salle à l’invitation des responsables. Ils doivent présenter leur 
carte d’étudiant (ou à défaut une pièce d’identité avec photo). Aucun candidat n’est autorisé à entrer après la distribution des sujets (sauf cas de force 
majeure si le retard n’excède pas une demi-heure), ou à sortir avant la fin de la première heure. En cas de fraude ou tentative de fraude, les mesures 

nécessaires prévues dans la Charte des Examens seront prises.

mardi 19 
décembre 2023


